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I. Introduction 

1. Le 25 septembre 2015, au Sommet sur le développement durable tenu à New York, les 
193 États membres de l'Organisation des Nations Unies (ONU) ont adopté le Programme de 
développement durable à l'horizon 2030 (dénommé ci-après le Programme 2030), y compris les 
17 Objectifs de développement durable (ODD) et les 169 cibles qui doivent être atteints au niveau 
mondial. Pendant les 15 prochaines années, le Programme 2030 devrait orienter l'action en faveur du 
développement entreprise par tous les États Membres de l'ONU, les organisations, fonds et 
programmes du système des Nations Unies, et les organisations et institutions associées.  

2. Le Programme 2030 est le fruit de la plus vaste consultation à parties prenantes multiples qui 
ait été organisée ces dernières années et l'aboutissement de débats intergouvernementaux qui ont 
débuté immédiatement après la clôture de la Conférence des Nations Unies sur le développement 
durable, tenue à Rio en 2012. Il s'inspire de deux accords importants, conclus en 2015: l'Accord de 
Paris sur les changements climatiques (traité mondial visant à endiguer le changement climatique) et le 
Programme d'action d'Addis-Abeba (cadre relatif aux moyens financiers et non financiers de mise     
en œuvre).  

3. Les ODD concernent les grands enjeux du développement auxquels le monde actuel est 
confronté. Leur finalité est d'éliminer définitivement la pauvreté et la faim et de concrétiser les trois 
volets du développement durable (social, économique et environnemental). 

4. Le Forum politique de haut niveau pour le développement durable (HLPF), tenu en juillet 
2017 à New York, a fourni une vue d'ensemble des progrès accomplis dans la mise en œuvre du 
Programme 2030. Les participants ont examiné en détail les avancées réalisées au niveau national et 
les ODD 1, 2, 3, 5, 9, 14 et 17 et ont formulé des indications au sujet du processus de suivi et 
d'évaluation du Programme 2030. Ils ont fortement insisté sur le rôle de systèmes alimentaire et 
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agricoles durables dans le développement durable et ont appelé à effectuer des interventions ciblées en 
faveur des petits producteurs. Ils ont noté que les gouvernements adhéraient à la vocation 
transformative du Programme 2030 et s'engageaient à faire en sorte que personne ne soit laissé pour 
compte. Ainsi, les pays ont commencé à intégrer les ODD dans leurs stratégies et processus de 
planification nationaux et à instaurer une coordination entre les ministères et en leur sein. 
L'élaboration des politiques est de plus en plus alignée sur les budgets nationaux. De plus, la 
participation de multiples parties prenantes se renforce et les partenariats prennent de l'importance. 
Des progrès ont été constatés en matière de lutte contre la pauvreté, la faim et la malnutrition, mais ces 
trois problèmes demeurent les enjeux globaux du Programme 2030, d'autant plus que la situation se 
dégrade dans certaines régions. Dans ce contexte, les forums régionaux sur le développement durable 
qui se profilent et le HLPF, qui se tiendra en juillet 2018, seront des occasions idéales de présenter les 
priorités en matière de politiques et les recommandations qui seront ressorties de cette table ronde.  

5. Par ailleurs, il est évidemment impossible d'atteindre les ODD sans s'atteler à la question des 
migrations. Comme l'a souligné le Secrétaire général de l'ONU dans son rapport intitulé Rendre les 
migrations bénéfiques à tous, le pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières qui 
sera adopté d'ici à décembre 2018 est crucial pour répondre à l'appel lancé au titre de l'ODD 10, à 
savoir «faciliter la migration et la mobilité de façon ordonnée, sûre, régulière et responsable, 
notamment par la mise en œuvre de politiques migratoires planifiées et bien gérées». 

6. Au niveau régional, l'Union africaine (UA) a adopté en janvier 2015 l'Agenda 2063, un cadre 
stratégique commun à l'appui d'une croissance inclusive et du développement durable à l'échelon du 
continent. Un premier plan de mise en œuvre sur 10 ans (2014-2023) a été adopté en juin 2014, la 
Déclaration de Malabo sur la croissance et la transformation accélérées de l'agriculture en Afrique 
pour une prospérité partagée et de meilleures conditions de vie. Par ce texte, les États Membres de 
l'UA s'engagent à: i) respecter les principes et les valeurs du Programme détaillé pour le 
développement de l'agriculture africaine (PDDAA); ii) améliorer le financement des investissements 
dans le secteur agricole; iii) éliminer la faim d'ici à 2025; iv) réduire la pauvreté de moitié d'ici à 2025 
grâce à une croissance et une transformation inclusives de l'agriculture; v) stimuler le commerce de 
produits et de services agricoles sur le continent; vi) renforcer la résilience des moyens d'existence et 
des systèmes de production face à la variabilité climatique et à d'autres chocs et vii) se rendre des 
comptes mutuellement au sujet des mesures prises et des résultats obtenus. Ces aspirations et les 
domaines prioritaires y afférents s'inscrivent dans le droit fil des cibles des ODD. 

 

II. Résultats escomptés  

7. La table ronde ministérielle est une occasion de réfléchir à la cohérence entre, d'une part, les 
17 ODD et les cibles qui s'y rapportent, et, d'autre part, les objectifs de la Déclaration de Malabo, en 
particulier pour ce qui est des priorités en matière de développement durable dans la région Afrique, et 
à la façon d'harmoniser au mieux les actions destinées à concrétiser les objectifs fixés dans ces deux 
cadres. Elle offrira la possibilité d'examiner les progrès accomplis par les pays quant à la mise en 
œuvre des ODD et de la Déclaration de Malabo, à l'appui d'une croissance agricole durable et de la 
transformation rurale en Afrique. Elle permettra aussi de déterminer les principaux défis, lacunes, 
solutions et démarches collaboratifs intéressant la mise en œuvre, en particulier la contribution que des 
systèmes alimentaires et agricoles durables peuvent apporter au développement durable, dans le 
contexte des récentes évolutions mondiales et régionales comme les migrations. 

8. Par ailleurs, les participants se pencheront sur la question de savoir comment accorder le cadre 
de résultats des ODD et celui du PDDAA et de la Déclaration de Malabo. Sachant que les ressources 
sont limitées, il serait judicieux d'éviter les chevauchements d'activités en commençant par harmoniser 
les mécanismes de coordination des politiques et des institutions qui sont nécessaires à haut niveau 
pour faire concorder les cadres de résultats. Les débats pourraient porter, par exemple, sur 
l'harmonisation entre les indicateurs de suivi des progrès accomplis pour ce qui est d'éliminer la faim 
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au titre des ODD et dans le cadre du PDDAA et de la Déclaration de Malabo. 
 

A. Déroulement de la table ronde 

9. Le thème général de la table ronde est «Le Programme 2030 et les ODD: croissance durable 
de l'agriculture et transformation rurale en Afrique». 

10. La présentation des participants sera suivie d'un discours liminaire. Les intervenants 
s'exprimeront ensuite. Enfin, la salle pourra poser des questions et formuler des observations, 
auxquelles les intervenants répondront. 
 

Grands axes du discours liminaire et des interventions 

a) Quelles seront les principales difficultés, lacunes et possibilités qui se feront jour dans 
la région en matière de croissance agricole durable et de transformation rurale au cours des 
prochaines décennies? Les ODD en tiennent-ils dûment compte?  
b) La région met-elle en œuvre le Programme 2030? Le Programme 2030 est-il en 
accord avec la Déclaration de Malabo? Que doit-on faire pour harmoniser ces deux processus? 
c) Comment accélérer la mise en œuvre des ODD et du cadre de Malabo? Quels sont les 
problèmes importants et comment les résoudre? 

 

Sujets de discussion possibles 

a) Que peut-on retenir de la mise en œuvre du Programme d'action d'Addis-Abeba au 
niveau des pays, en particulier s'agissant de solutions novatrices qui permettraient de mobiliser 
des ressources au profit de l'exécution du Programme 2030, y compris de l'objectif de garantir 
des migrations sûres, ordonnées et régulières dans le respect absolu des droits de l'homme 
pour tous?  
b) Comment l'agriculture peut-elle contribuer au mieux à la réalisation des ODD, en 
particulier de l'ODD 2 (Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition 
et promouvoir l’agriculture durable) et l'ODD 1 (Éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et 
partout dans le monde)? 
c) Quelles sont les lacunes en matière de capacités politiques, institutionnelles et 
organisationnelles qui entravent la mise en œuvre, le suivi et la production de rapports annuels 
concernant les ODD? 
d) Les recommandations issues de la table ronde ministérielle seront incorporées au 
rapport de la trentième session de la Conférence régionale de la FAO pour l'Afrique de 
manière à pouvoir être portées à l'attention de la Conférence et du Conseil de la FAO ainsi que 
des chefs d'État de l'UA. 
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Programme et participants  

 Président: Ministre sénégalais 

 

9 heures-9 h 10 Allocution de bienvenue et présentation des participants: M. David Phiri, 
Coordonnateur sous-régional, Bureau sous-régional de la FAO pour 
l'Afrique australe, modérateur 

 

 Observations liminaires: M. Bukar Tijani, Sous-Directeur 
général/Représentant régional, Bureau régional de la FAO pour l'Afrique 

 

9 h 10-9 h 20 

 

 

9 h 20-9 h 30 

 

Présentation générale: M. Belay Begashaw, Directeur général du Centre des 
Objectifs de développement durable pour l'Afrique (SDGC/A) 

 

 
Présentation PowerPoint: Mme Brave Ndisale, Chef du programme 
stratégique 1, FAO   

 

9 h 30-9 h 45 Table ronde: cinq intervenants (trois minutes chacun) de la Commission de 
l'Union africaine (CUA) et d'une entité du système des Nations Unies  

 

9 h 45-10 heures Débat ouvert: Expérience acquise et perspectives (pays, CUA et ministres) 

 

Clôture: M. Bukar Tijani, Sous-Directeur général/Représentant régional, 
Bureau régional de la FAO pour l'Afrique 

 

 


